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05.2024-17 

TRANSPORTS ET MOBILITÉ 

OBJET : Avenant n°1 à la convention « Inventons le tourisme responsable » avec le 
Département de Loire Atlantique  
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la décision du Président n°03.2023-03 du 13 mars 2023 relative à la signature de la convention 
« Inventons le tourisme durable », avec le Département de Loire Atlantique par laquelle CSMA 
s’engage à mettre en œuvre l’action « pour l’aménagement d’un tronçon cyclable sur la commune 
de Saint-Fiacre-sur-Maine permettant la découverte du site de Pont Caffino ». En contrepartie, le 
Département s’engage à verser une subvention d’investissement d’un montant maximum de  
30 000 €, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant sur les délégations d’attributions du Conseil communautaire au Président et au Bureau, 
 
CONSIDERANT les difficultés techniques rencontrées par CSMA ne lui permettant pas de finaliser 
son projet dans le délai fixé par la convention, à savoir une échéance fixée au 31 mars 2024, 
 
CONSIDERANT la nécessité de signer un avenant à la convention, actant la prolongation de la 
période de validité de la convention jusqu’au 21 mars 2025, 
 
CONSIDERANT la volonté du Département de maintenir le financement octroyé, 
 
CONSIDERANT le projet d’avenant, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

 
D É C I D E 

 
ARTICLE 1 : de signer l’avenant n°1 à la convention « Inventons le tourisme responsable » avec le 
Département de Loire Atlantique portant sur la prolongation de la convention jusqu’au 21 mars 
2025. 
 
ARTICLE 2 : de préciser que les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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